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HORAIRES D’OUVERTURE HORAIRES D’OUVERTURE 
DE LA SOUS-PREFECTURE DE MIRANDE DE LA SOUS-PREFECTURE DE MIRANDE 

A compter du lundi 9 juin 2014, l’accueil physique et téléphonique du public à la sous-préfecture de Mirande
sera assuré :

• les lundi, mercredi et jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h.

• les mardi et vendredi de 8h30 à 12h00.

Vous  pouvez  consulter  toutes  les  informations  relatives  à  vos  démarches  administratives  sur  l'Internet
Départemental de l’Etat :  http://www.gers.gouv.fr

Contact Presse : Service départemental de la communication interministérielle - 
Tél. 05.62.61.43.68 - Portable. 06.34.31.26.98 - Fax. 05.62.05.47.09
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Auch, le 4 juin 2014
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